

Investir dans les infrastructures d’hébergement pour mettre fin à la violence fondée sur le genre
<adaptez en fonction des statistiques provinciales ou territoriales>
La violence fondée sur le genre atteint actuellement des proportions épidémiques dans tout le pays. En moyenne, une femme ou une jeune fille est tuée tous les deux ou trois jours, le plus souvent par son partenaire ou un ex-partenaire. Les MH pour les femmes, les enfants et les personnes d’une diversité de genres qui fuient la violence travaillent sans relâche pour que les personnes qu’elles accueillent ne viennent pas grossir les statistiques des féminicides, mais elles manquent cruellement de fonds et de moyens.
Nous demandons des investissements soutenus dans les infrastructures d’hébergement, en particulier dans les communautés isolées, nordiques et autochtones.
Les maisons d’hébergement sont en crise. D’année en année, la hausse de la demande dépasse l’offre, et l’augmentation des coûts d’exploitation, la baisse des dons et l’instabilité du financement compromettent la bonne marche de leurs activités. Voici l’une des principales conclusions d’un récent rapport d’Hébergement femmes Canada (mars 2026): Le vieillissement des infrastructures et les inégalités d’accès sont parmi les défis les plus urgents et les plus persistants, en particulier dans les communautés autochtones, nordiques et isolées.
L’année médiane de construction des MH est 1981. Près de la moitié (45%) nécessitent des réparations majeures et 31% des réparations mineures. Parmi celles qui ont besoin de réparations ou de rénovations, 53% ne disposent pas des fonds nécessaires pour entreprendre ces travaux. Seulement 48% sont généralement accessibles aux survivantes utilisant un fauteuil roulant ou un appareil de mobilité, et l’accessibilité est nettement plus faible pour les personnes sourdes ou malentendantes et pour celles aveugles ou malvoyantes. Les limites en matière d’accessibilité et d’infrastructure ne réduisent pas seulement la capacité; elles peuvent obliger les MH à refuser des survivantes ayant des besoins plus complexes, ou à les héberger dans des espaces qui ne répondent pas entièrement à leurs besoins, ce qui nuit à la sécurité, à la dignité et à l’inclusion.
Il est nécessaire de mettre en place une stratégie coordonnée et pluriannuelle en matière d’infrastructures pour les MH:
· Des enveloppes budgétaires fédérales et provinciales/territoriales dédiées à l’infrastructure des MH, avec des critères d’éligibilité clairs pour les organisations dirigées par des Autochtones.
· Des investissements prioritaires dans les MH isolées, nordiques, rurales et autochtones, où les lacunes en matière d’infrastructures sont les plus importantes, les coûts les plus élevés et l’accès aux métiers et aux matériaux le plus limité.
· Des flux de financement qui soutiennent à la fois les réparations et rénovations majeures et le développement de MH de conception universelle qui intègrent dès le départ l’accessibilité, une approche tenant compte des traumatismes et les exigences en matière de sécurité.
· Des engagements politiques explicites pour combler les lacunes juridictionnelles qui font que les MH autochtones et les installations dans les réserves n’ont pas un accès équitable aux fonds d’investissement provinciaux/territoriaux, y compris des accords qui clarifient les rôles du fédéral et des provinces et territoires et garantissent la gouvernance autochtone sur la conception et la mise en œuvre.
· L’accessibilité est traitée comme une infrastructure de base, et non comme un ajout discrétionnaire. Les programmes d’investissement devraient financer explicitement les améliorations de l’accessibilité (ascenseurs, rampes, portes automatiques, alarmes incendie visuelles, salles de bains et chambres accessibles, systèmes de communication accessibles) et les mesures de sécurité essentielles (portes et fenêtres renforcées, entrées sécurisées, alarmes antipanique et éclairage extérieur), et prévoir des fonds suffisants pour que les nouvelles constructions respectent les normes d’accessibilité et de sécurité.
<pour les organisations individuelles: veuillez indiquer ici si votre bâtiment nécessite des travaux de rénovation ou s’il est accessible>Investir dans les maisons d’hébergement est une décision fiscalement responsable. Les MH préviennent l’itinérance, réduisent la charge sur les services de police et les systèmes de santé, et favorisent le rétablissement à long terme. Chaque dollar dépensé pour les services d’hébergement permet de réaliser des économies dans les systèmes de justice, de santé et d’aide sociale. Le retour sur investissement n’est pas seulement financier, mais aussi social et intergénérationnel. 

Des investissements ciblés sont nécessaires pour les MH afin de lutter contre les taux disproportionnés de VFG au sein des communautés – en particulier chez les femmes autochtones, issues de minorités ethniques et en situation de handicap. Ces structures ont besoin d’un financement équitable, durable et adapté à la culture locale, géré par les communautés et soutenu par les pouvoirs publics. Pour veiller à ce que personne ne se voie refuser l’accès à un refuge sécuritaire, un financement continu est nécessaire afin que les MH puissent continuer à offrir un soutien essentiel aux personnes fuyant la violence. 

<adaptez pour expliquer pourquoi vous vous adressez à cette personne ou à ce service en particulier>
En tant que ministre du Logement et des Infrastructures, vous et votre ministère êtes particulièrement bien placés pour investir dans les infrastructures d’hébergement grâce aux programmes de subvention fédéraux, en accordant la priorité aux investissements dans les MH situées dans les régions éloignées, nordiques, rurales et autochtones. 
<adaptez le texte ci-dessous à votre organisation>
À propos d’Hébergement femmes Canada
Hébergement femmes Canada (HFC) est une organisation nationale qui rassemble et amplifie la voix des associations de MH, des MH individuelles et des fournisseurs de logements de deuxième étape partout au pays. Nous regroupons 16 organisations provinciales et territoriales et soutenons plus de 600 MH qui accueillent des femmes et leurs enfants fuyant la violence. Nous adoptons une approche profondément féministe, intersectionnelle et axée sur la justice, en mettant en relation les organisations, en cocréant des connaissances et en plaidant en faveur d’un changement systémique visant à mettre fin à la violence fondée sur le genre. HFC s’inscrit dans un mouvement. Notre force repose sur les relations que nous entretenons avec nos membres, les survivantes et nos partenaires issus de divers secteurs, qui partagent notre vision d’une société où la sécurité, la dignité et l’équité sont garanties pour toutes les femmes, les personnes trans, bispirituelles et non binaires, ainsi que pour leurs enfants. 
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adugal@endvaw.ca
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